
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDEA 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Séance du lundi 28 novembre 2022 à 9h30 
en l’Hémicycle de la Maison de la Région à Strasbourg 

 
sous la présidence de M. Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 

 
 

Membres présents : Mmes/MM. 
 
ACKER Daniel ; ANDREA Charles ; BACH Francis ; BALL Jean-Claude ; BARBIER Patrick ; 
BECK Daniel ; BOEHM Claude ; BRAUN Didier ; BREYSACH Christophe ; BURRUS Daniel ; 
DELLINGER Paul ; DOLLINGER Isabelle ; DUPIN Dominique ; ECKART Jean-Luc ; 
ENSMINGER Fabrice ; ESCHLIMANN Michèle ; FABRE Murielle ; FREUND Bernard ; GEIST 
Pierre ; GEORGER Frédéric ; GERARD Daniel ; GILGENMANN Grégory ; GROSS Pierre ; 
HARTMANN Jean-Philippe ; HEITMANN Léon ; HESTIN Noëllie ; HITTINGER Denis ; 
HOFFMANN Hubert ; HORNY-GONIER Marianne ; IMBS Pia ; INGWILLER Bernard ; ISEL 
Roger ; JANUS Serge ; JEUCH Eric ; JUNG Clément ; KELLER Jacky ; KIEFFER Vincent ; 
KREYER Céleste ; LASTHAUS Jean-Claude ; LE SCOUEZEC Gildas ; LECKLER Michèle ; 
LEDIG Evelyne ; LUTTMANN Pierre ; MANDRY Jean-Claude ; MARMILLOT Dominique ; 
MAYER Manuel ; MICHEL Patrick ; MOSSER Mireille ; NETZER Jean-Lucien ; ORSONI 
Jean-Paul ; PANNEKOECKE Jean-Bernard ; PREVE Jean-Paul ; REINER Denis ; RICHERT 
Théodore ; RIEDINGER Denis ; SCHAAL Stéphane ; SCHAAL Thierry ; SCHAEFFER 
Serge ; SCHANN Gérard ; SCHEIBLING Philippe ; SCHEYDECKER Camille ; SCHORUNG 
Francis ; SCHULTZ Denis ; SENE Marc ; STUMPF René ; SUCK David ; TERNOY Doris ; 
THIELEN Pierre ; VOGEL Justin ; WAGNER Annette ; WANTZ Philippe ; WARIN Marc ; 
WIRA Michel ; WOLF Francis ; WUNENBURGER René ; ZIMMERMANN Claude ; ZOTTNER 
Dany. 
 
 

Membres représentés : Mmes/MM. 
 
BAAS Fabienne (pouvoir à SCHANN Gérard) ; BALL Jean-luc (pouvoir à RIEDINGER 
Denis) ; BAUR Jacques (pouvoir à KREYER Céleste) ; CUNTZ Freddy (pouvoir à BARBIER 
Patrick) ; ERNST Antoine (pouvoir à LASTHAUS Jean-Claude) ; ESCHRICH Emmanuel 
(pouvoir à JANUS Serge) ; FLUCK Émile (pouvoir à PANNEKOECKE Jean-Bernard) ; 
FRIEDRICH Christophe (pouvoir à WANTZ Philippe) ; GEBHARD Claude (pouvoir à 
PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) ; GUILLIER Anne (pouvoir à ISEL Roger) HENTSCH 
Bernard (pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) ; HOFFSESS Marc (pouvoir à 
SCHAAL Thierry) ; HUBER Claude (pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) ; 
HUSSELSTEIN Arnaud (pouvoir à LASTHAUS Jean-Claude) ; JEHL François (pouvoir à 
GEIST Pierre) ; LOM Michel (pouvoir à BARBIER Patrick) ; MICHEL Roland (pouvoir à 
LUTTMANN Pierre) ; PRINTZ Stéphane (pouvoir à BALL Jean-Claude) ; SCHEUER Tania 
(pouvoir à SENE Marc) ; SCHICKNER Barbara (pouvoir à BACH Francis) ; SCHISSELE 
Stéphane (pouvoir à WOLF Francis) ; SOHLER Jean-Marie (pouvoir à KIEFFER Vincent). 
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Membres absents excusés : Mmes/MM. 
 
BEHR Michel ; BULOU Béatrice ; DAMBACH Danielle ; DECKER Claude ; DRION Denis ; 
EGLES Bernard ; HAEGELI Raphaël ; HUMANN Jean ; JAEGLI Vincent ; JEANPERT 
Chantal ; KNITTEL Lorène ; KOHLER Christel ; LAAS Francis ; LAUFFENBURGER 
Mathieu ; LORENTZ Michel ; LOTZ Suzanne ; LUTZ Claude ; MEYER Jacques ; PFRIMMER 
Philippe ; RABOT Valentin ; SCHULER Georges ; STEGNER Helmut ; TRAUTMANN 
Christian ; VOLTZ Gérard ; WOLFARTH Jacky. 
 
 

Invités : MM. 
 
GARNIER Laurent, Directeur Régional des Finances de la Région Grand Est et du 
Département du Bas-Rhin 
MAY Jean-Yves, Directeur du Pôle Pilotage des missions et Animation du réseau des 
Finances Publiques du Grand Est et du Département du Bas-Rhin 
SCHIESTEL André, Trésorier du SDEA Alsace-Moselle 
 
 

Assistaient en outre : Mmes/MM. 
 
HERMAL Joseph, Directeur Général du SDEA 
BURCKEL Estelle, Directeur Général Adjoint du SDEA 
FUCHS Isabelle, Directeur Général Adjoint du SDEA 
MELLIER Pascal, Directeur Général Adjoint du SDEA 
HUFSCHMITT Franck, Directeur de la Transition Écologique 
LAMARRE Michaël, Directeur Maintenance Travaux Spécialisés 
NAGY Claire, Directrice de la Communication et des Relations Usagers Clients 
TOUSSAINT Hadrien, Directeur des Ressources Financières et Matérielles 
MUSSLIN Nicolas, Chef de services des Affaires juridiques 
 
 

Date de Convocation : 10 novembre 2022 
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PROPOSITION D’EVOLUTIONS STATUTAIRES 

 
Le Président précise que ce point comporte deux volets : 
 
1er volet : les amendements statutaires : 
 
A la demande du Président, Mme Estelle BURCKEL, Directeur Général Adjoint Métiers 
et Expertise Technique présente les évolutions proposées. 
 
S’agissant de la définition de la compétence Gestion des Eaux Pluviales 
Urbaines (GEPU) :  
 
Mme Estelle BURCKEL explique que la prise de compétence implique de mentionner 
cette compétence dans les statuts, d’identifier les ouvrages inclus dans le périmètre 
de la compétence, et de délimiter géographiquement l’exercice de la compétence sur 
les aires urbaines définies dans les documents d’urbanisme. 
 
Elle détaille, s’agissant des ouvrages, que certains ouvrages seront clairement 
affectés à la compétence tandis que d’autres pourront être à l’interface avec d’autres 
compétences.  
 
Elle ajoute que les annexes aux statuts permettront de délimiter et de renvoyer à un 
état des lieux précis, et qu’il sera laissé aux Commissions Locales (CL) la possibilité 
de statuer sur certaines situations locales spécifiques. 
 
En conséquence, elle informe qu’il est proposé de modifier les articles 5 et 6 des 
statuts afin d’y inclurent les amendements suivants : 

- l’ajout de la compétence GEPU ; 
- l’ajout d’une annexe relative à la liste des ouvrages affectés à la compétence 

GEPU, par le biais d’un tableau de répartition des ouvrages selon leur 
compétence d’affectation ; 

- le renvoi aux procès-verbaux de transfert pour la cartographie des aires 
urbaines concernées. 

 
S’agissant des conditions de transfert et de la reprise de la compétence GEPU :  
 
Mme Estelle BURCKEL expose la volonté, par soucis de cohérence, de conditionner 
le transfert de la compétence GEPU à l’obligation de transfert complet de 
l’assainissement sur le même périmètre et à la nécessité d’un transfert de la 
compétence GEPU sur l’ensemble des communes du périmètre d’assainissement 
concerné. 
 
Elle relève également qu’en cas de reprise de compétences GEPU, elle devra se faire 
de manière concomitante avec la reprise de la compétence Assainissement. 
 
En conséquence, elle informe qu’il est proposé de modifier les articles 7.1 et 63.2 des 
statuts afin d’y inclurent les amendements suivants :  
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o Article 7.1 
- adhésion possible uniquement si la commune est membre d’une 

commission locale assainissement ; 
- adhésion possible après envoi de lettres d’intention de l’ensemble des 

communes au SDEA et validation de la Commission Permanente sur 
critère de représentativité. 
 

o Article 63.2 
- reprise de compétence assainissement assortie de la reprise de 

compétence GEPU, si compétences transférées par le même membre. 
 
S’agissant de l’organisation de la gouvernance GEPU : 
 
Elle expose qu’il est prévu de lier le périmètre de la Commission locale GEPU au 
périmètre de la Commission Locale Assainissement correspondante, et d’organiser les 
réunions des deux commissions en commun.  
 
Elle ajoute que la désignation d’un même délégué pour la GEPU et l’Assainissement 
sera encouragée et que les Commissions Locales GEPU seraient intégrées aux 
Territoires du Petit Cycle de l’Eau. 
 
En conséquence, Mme BURCKEL informe qu’il est proposé de modifier les articles 9, 
34 et 13 des statuts afin d’y inclure les amendements suivants : 

o Articles 9 et 34 
- correspondance entre le périmètre de Commission Locale GEPU créé et 

le périmètre Assainissement préexistant ; 
- organisation conjointe des Commissions Locales GEPU et 

Assainissement ; 
- évolution conjointe des Commissions Locales GEPU et Assainissement 

en cas de fusion. 
o Article 13 

- l’intégration de la thématique GEPU dans les compétences des Conseils 
Territoriaux du Petit Cycle de l’Eau, communément avec les thématiques 
Eau Potable et Assainissement.  

 
Elle précise que la formulation exacte de l’ensemble de ces amendements est en cours 
de concertation avec le contrôle de légalité. 
 
2e volet : les évolutions des Annexes aux Statuts Modifiés :  
 
Le Président expose que les demandes de transferts de compétences opèrent des 
modifications statutaires, notamment des annexes 1, 2, 3 et 3 bis. 
 
Il propose, conformément à l’article 27 des Statuts Modifiés, les amendements 
statutaires suivants portant sur la prise en compte : 
 

a) de l’ensemble des transferts de compétences au 1er janvier 2023 retracés dans 
l’Annexe 1 (État des compétences transférées) et l’Annexe 2 (Périmètres des 
Commissions Locales et représentation des membres à l’Assemblée 
Générale). 
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b) de la représentation au 1er janvier 2023 : 
- de la Communauté de Communes de Niederbronn-les-Bains, au sein du 

Conseil Territorial Affluents du Rhin Zorn Moder, par un conseiller territorial 
et un administrateur ; 

et de l’amendement des annexes 3 et 3 bis des Statuts Modifiés relatives à la 
représentation des membres aux Conseils Territoriaux et au Conseil 
d’Administration en conséquence. 

 
c) des amendements découlant des fusions : 

- des Commissions Locales Assainissement de Dettwiller et Environs, 
Altenheim, Dettwiller, Furchhausen, Gottesheim, Ingenheim, Littenheim, 
Lupstein, Melsheim, Printzheim, Scherlenheim, Waldolwisheim et 
Wilwisheim ; 

- des Commissions Locales Assainissement de Wasselonne et Environs, 
Hohengœft, Jetterswiller et Crastatt.  

qui n’ont aucune autre incidence que formelle, dans les annexes 1, 2 et 3 des Statuts 
Modifiés. 
 
APRES en avoir délibéré ; 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’UNANIMITE 

 

• PREND ACTE des informations fournies par le Président et 
Mme Estelle BURCKEL. 
 

• APPROUVE les amendements statutaires aux Statuts Modifiés tels que 
susmentionnés. 
 

• APPROUVE les amendements aux annexes 1, 2, 3 et 3bis des Statuts Modifiés 
susvisés au 1er janvier 2023. 
 
Suivent au registre les signatures des membres présents. 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Délibération certifiée exécutoire 
 

 Le Président 

 
 
 
 
 
 

Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 

 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix, BP 51038, 67070 Strasbourg Cedex) ou 

d’un recours gracieux auprès du Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai 

de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 

implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. Pour les requérants résidant outre-

mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code de justice administrative." 
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